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 Séries des dériveurs 

 
Dorval, QC, Canada 
Les mercredis 28 mai 2025 – 10 septembre  2025 
 
1 RÈGLES 
1.1 Les régates seront régies par les Règles de courses pour voiliers (RCV). 
1.2 L’autorité organisatrice (AO) est le YCRStL. 
1.3 En cas de conflit, le texte anglais prévaut. 

  
2 INSTRUCTIONS DE COURSE 
2.1 Les instructions de course (IC) seront disponibles au moins une semaine avant le début de 

la série. 
 

3 COMMUNICATIONS AVEC LES COMPÉTITEURS 
3.1 Les avis aux compétiteurs seront affichés au Tableau d’affichage officiel du YCRStL. Les 

documents et résultats de course peuvent aussi être affichés sur le babillard situé à côté 
des bureaux administratifs du YCRStL. 

 
4 ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 
4.1 La séries des dériveurs du YCRStL est ouverte à tous les bateaux dont les propriétaires 

sont des membres en règle d’un club du ARVSL/SLVYRA. 
4.2 La compétition est ouverte aux classes de voiliers Lightning et ILCA (Laser). 
4.3 Les classes sont définies comme suit :  

Division 1 Lightning 

Division 2 ILCA (Laser) 

4.4 Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en passant tribord amure à l’arrière du bateau 
comité en spécifiant vocalement leur numéro de voile et leur division. 

 
5 ÉVÉNEMENT 
5.1 L’événement consiste en un maximum de 5 courses. 

 
6 PROGRAMME DES COURSES 
6.1 La séries des dériveurs du Yacht-Club Royal Saint-Laurent comprend le nombre suivant de 

courses planifiées:  

Classe       Courses planifiées par jour  Nombre de courses maximum par jour 

Division 1   3 courses 5 courses 

Division 2  3 courses 5 courses 
6.2 Le premier signal d’attention pour la régate annuelle du YCRStL est planifié pour 18h30 

ou lorsque tous les bateaux attendus sont dans la zone de départ, selon la première 
éventualité, chaque mercredi soir. 
 
 

https://www.sailing.org/racingrules/
http://www.sail123.com/rstlyc/onbrf.htm
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7 AIRE DE COURSE 
7.1 À l’ouest de la bouée AD 18 sur le lac Saint-Louis. Se référer à séries des dériveurs AC 

addenda A – Aire de course. 
 
8 PARCOURS 
8.1 Le parcours de course sera spécifié dans les IC. 

 
9 PRIX 
9.1 La remise des prix se fera lors de la CÉRÉMONIE DE REMISE DES PRIX DE VOILE annuelle 

du YCRStL.  
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Séries des dériveurs AC ADDENDA A – AIRE DE COURSE 
 
 
 
 
 


